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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY 

 
SÉANCE ORDINAIRE DU 3 FÉVRIER 2020 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire de la municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey, tenue 

le 3 février 2020, à 19 h 35, à la salle Desjardins située au 6115-A, rue principale, 
Saint-Félix-de-Kingsey. 
 
Madame la mairesse, Thérèse Francoeur préside cette séance et les conseillers 
suivants sont présents, tous formant quorum : 

M. Éric Provencher - conseiller siège no 1 
        M. Douglas Beard – conseiller siège no 2 

M. Simon Lauzière - conseiller siège no 3 
M. Christian Girardin - conseiller siège no 4 
M. Jean-François De Plaen - conseiller siège no 6 
 

Est également présente : 
Mme Carole Pigeon, directrice générale et secrétaire trésorière par intérim, agissant à 
titre de secrétaire de la séance. 
 
Est absente : madame Suzanne Dandurand – conseillère siège no 5 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance est déclarée ouverte à 19 h 35. 

410-02-2020 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
Appuyé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN  
 
Résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour tel 
que présenté. 
 
Le varia demeure ouvert. 
 

ORDRE DU JOUR - SÉANCE RÉGULIÈRE 3 FÉVRIER 2020 

1 Ouverture de la séance   

2 Adoption de l'ordre du jour   

3 Adoption des procès-verbaux   

 3,1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 janvier 2020 

 3,2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 27 janvier 2020 

4 Communiqués et correspondances  

 4,1 CNESST taux par unité pour l'année 2020 à 1,77 $ 

 4,2 MRC-879 spécifiant le retrait de la Municipalité au programme  

 4,3 Partenaires 12-18, démission de madame Jessie Marcoux 

 4,4 Conférence sur l'adaptation aux changements climatiques CRECQ 

 4,5 Guignolée, remerciements  

 4,6 AFEAS, remerciements  
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5 Administration et finances   

 
5,1 Présentation et adoption des comptes et des revenus  

 

5,2 Adoption - Modalités des paiements des taxes foncières municipales et 
des compensations pour l'exercice financier 2020 au règlement 612-1 

 
5,3 Mandat, Services professionnels d'architecture, Alain Côté – Abri-soleil 

 
5,4 Décision du tribunal concernant la rue Vigneault 

 

5,5 Décret annonçant l'interdiction de vendre ou de donner des bouteilles 
d'eau par les organismes  

 

5,6 Résolution ayant pour objet la présentation d'un projet dans le cadre du 
Programme d'aide financière aux infrastructures récréatives et sportives 

 
5,7 Résolution pour les contrevenants lors d'alertes incendie non justifiées 

 
5,8 MOTION d'un règlement régissant les fausses alarmes 

 
5,9 Résolution d'autorisation de dépenses des incompressibles 2020 

 

5,10 MOTION d'un règlement portant sur la compétence de la cour municipale 
de Drummondville 

 
5,11 Propriétés en défaut de paiement de taxes 

 

5,12 Nomination de Carole Pigeon au poste de directrice générale et 
secrétaire-trésorière  

6 Sécurité publique 

 6,1 Rapport du directeur du service incendie 

 6,2 Quote part incendie 2020 - Danville et Saint-Lucien 

7 Travaux publics  

 7,1 Rapport du directeur des travaux publics 

 7,2 Embauche - Aide à la voirie 

 7,3 Signalisation touristique, entente à renouveler 

 7,4 Approvisionnement en eau au Centre-Eugène-Caillé 

 7,5 Fauchage, routes et pourtour des bâtiments municipaux 

 7,6 PAERRL 2019 reddition de comptes 

8 Hygiène du milieu 

 8,1 Rapport mensuel d'enfouissement VS recyclage 

 8,2 Bornes Québec, projet   

 8,3 
Résolution de financement Copernic ''Agir chez moi pour une berge en 
santé'' 

 8,4 COMBEQ - Adhésion 2020  

 8,5 Congrès COMBEQ 2020  

 8,6 Toponymie - Place Gendron  

9 Aménagement et urbanisme   

 9,1 Rapport mensuel des activités - Inspection en bâtiment 

 9,2 Rémunération des membres du Comité Consultatif en Urbanisme 

10 Loisirs et culture  

 10,1 Rapport mensuel des activités - Bibliothèque 

 10,2 Abrogation de la résolution 302-09-2019 FADOQ 

 

10,3 FADOQ, résolution qui couvre l'ensemble des activités et la gratuité des 
accès aux locaux municipaux et au terrain de pétanque et de palet et qui 
confirme le propriétaire du cabanon 

 

10,4 AFEAS demande de contribution financière pour le Souper-
Reconnaissances soulignant la Journée Internationale de la Femme 

 
10,5 Emprunt d'une œuvre d'art de la collection de la MRC de Drummond 

 
10,6 Projet Escapade photo 

 
10,7 Embauche - Coordonnatrice pour le camp de jour 2020 

 
10,8 Affichage des postes pour du personnel au camps de jour 2020 
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10,9 Confirmation de deux projets au fond de ruralité 

 
10,10 Semaine de relâche scolaire - Jeux Gonflables 

 
10,11 Embauche - Jeux Gonflables  

11 Sujets divers  

 11,1 Prochaine réunion régulière le 2 mars 2020, 19 h 30 

 11,2 Fête national - Coordonnateur 

 11.3 Reconnaissance d’implication 

12 Rapport des élus  

13 Période de questions   

14 Levée de la séance  
 
Adoptée   

 3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

411-02-2020 3.1. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
13 JANVIER 2020 

Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur JEAN-FRANÇOIS DE PLAEN 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’approuver le procès-
verbal du 13 janvier 2020, tel que rédigé. 
 
Adoptée 

412-02-2020 3.2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
DU 27 JANVIER 2020 

Il est proposé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
Appuyé par monsieur JEAN-FRANÇOIS DE PLAEN 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’approuver le procès-
verbal du 27 janvier 2020, tel que rédigé. 
 
Adoptée 

 4. COMMUNIQUÉS ET CORRESPONDANCE 

 4.1 CNESST TAUX PAR UNITÉ POUR L’ANNÉE 2020 

Dépôt, une communication de la CNESST qui certifie le montant du taux 
par unité pour l’année 2020 de la Municipalité à 1,77 $. 

 4.2 MRC-879 SPÉCIFIANT LE RETRAIT DE LA MUNICIPALITÉ AU 
PROGRAMME 

Dépôt, règlement numéro MRC-879 déposé par la MRC de Drummond et 
disponible sur le site de celle-ci concernant la contribution à différents 
organismes des municipalités et intitulé Subvention CM – PARTIE X. 
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 4.3 PARTENAIRES 12-18, DÉMISSION DE MADAME JESSIE MARCOUX 

Dépôt, courriel de madame Jessie Marcoux, intervenante jeunesse du 
groupe PT 12-18 pour la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey. 

 4.4 CONFÉRENCE SUR L’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUE CRECQ 

Dépôt, invitation à des conférences adaptées en fonction du milieu ou du 
secteur d’activités qui visent à sensibiliser les acteurs concernés à 
l’importance d’un atelier de discussion sur thèmes ciblés. Possibilité d’une 
conférence sur ‘’Sensibiliser les acteurs du milieu à l’adaptation aux 
impacts des changements climatiques’’ dans notre territoire. 

 4.5 GUIGNOLÉE, REMERCIEMENTS 

Dépôt, lettre de remerciement du comité Partage / Guignolée concernant 
la participation de la Municipalité pour l’édition 2020. 

 4.6 AFEAS, REMERCIEMENTS 

Dépôt, lettre de remerciement de madame Jocelyne Fontaine, présidente 
de l’AFEAS locale de Saint-Félix-de-Kingsey pour l’aide financière 
apportée. 

 5. ADMINISTRATION ET FINANCES 

413-02-2020 5.1. PRÉSENTATION ET ADOPTION DES COMPTES ET DES REVENUS 
POUR JANVIER 2020. 

Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
 
Résolu à l’unanimité des conseillers présents que le rapport détaillé des 
revenus et des dépenses pour le mois de JANVIER 2020 soumis par la 
directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim soit accepté tel que 
lu et présenté et qu’elle soit autorisée à payer lesdites dépenses. 
 
Les revenus et les dépenses sont : 
 

Revenus  38 043,58 $ 

Revenus de taxe foncière 18 838,09 $ 

Mutations immobilières 680,80 $ 

Entraide incendie 1 155,54 $ 

Droits des carrières-sablières 1 804,60 $ 

Dépôt de soumission - Bris de contrat 8 677,58 $ 

Permis et dérogations  240,00 $ 

Locations de salles 1 800,00 $ 

Revenus d'intérêts 4 830,27 $ 

Revenus divers 16,70 $ 

Dépenses  171 255,27 $ 

Rémunération régulière  16 803,49 $ 

Rémunération incendie  14 462,59 $ 

Factures incompressibles (déjà payées) 112 040,75 $ 

Factures à payer 27 948,44 $ 
Adoptée 
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414-02-2020 5.2. ADOPTION – MODALITÉS DES PAIEMENTS DES TAXES FONCIÈRES 
MUNICIPALES ET DES COMPENSATIONS POUR L’EXERCICE 
FINANCIER 2020 AU RÈGLEMENT #612-1 

ATTENDU QUE le Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Félix-de-
Kingsey désire prévoir des règles relatives au paiement des taxes 
municipales et des compensations pour l’exercice financier 2020; 
 
ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
à la séance ordinaire du 13 janvier 2020 par monsieur Éric Provencher, 
conseiller; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE le règlement numéro 612-1, sur les modalités des paiements des taxes 
foncières municipales et des compensations pour l’exercice financier 2020, 
soit adopté. 
 
Adoptée 

415-02-2020 5.3. MANDAT, SERVICES PROFESSIONNEL D’ARCHITECTURE, ALAIN 
CÔTÉ – ABRI-SOLEIL 

CONSIDÉRANT QU’IL est primordial d’obtenir des plans d’architecture pour la 
construction d’un abri-soleil et pour l’obtention d’une subvention; 
 
Il est proposé par monsieur JEAN-FRANÇOIS DE PLAEN 
Appuyé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
 
Et résolu à la majorité des conseillers présents, 
 
QUE l’architecte Alain Côté soit embauché pour ce mandat, avec 
vérification pendant la construction et de confirmer la conformité aux 
exigences par la loi; 
 
QUE la firme d’architecte, Lemay Coté, dépose une soumission au montant 
de 7 900 $ plus taxes. 
 
Adoptée 

416-02-2020 5.4. DÉCRET ANNONÇANT L’INTERDICTION DE VENDRE OU DE DONNER 
DES BOUTEILLES D’EAU PAR DES ORGANISMES 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey est maintenant 
membre de la ‘’Communauté Bleue’’ et dans ce sens doit agir afin d’exclure 
les bouteilles d’eau de ses édifices municipaux; 
 
Il est proposé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
Appuyé par monsieur JEAN-FRANÇOIS DE PLAEN 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QU’IL est dorénavant interdit de vendre ou de distribuer des bouteilles d’eau 
sur les espaces, dans les édifices ou tous autres endroits appartenant à la 
Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey et utilisés par elle-même ou par des 
organismes ou autres. 
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Adoptée 

 5.5. DÉCISION DU TRIBUNAL CONCERNANT LA RUE VIGNEAULT 

Dépôt du jugement de la cour supérieure de la province de Québec du 
district de Drummond concernant le numéro de dossier #405-17-002721-
202, dont l’Honorable Yves Poirier, J.C.S. a rendu verdict le 16 janvier 
2020. 
La Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey ne doit pas déneiger la rue 
Vigneault et ce, à la demande de la cour supérieure de la province de 
Québec. 

417-02-2020 5.6. RÉSOLUTION AYANT POUR OBJET LA PRÉSENTATION D’UN 
PROJET DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE 
AUX INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES ET SPORTIVES 

Il est proposé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
Appuyé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey, autorise la présentation du 
projet de remplacement de l’éclairage au terrain de balle au ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme 
d’aide financière aux infrastructures récréatives et sportives (PAFIRS); 
 
QUE soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Saint-Félix-de-
Kingsey, à payer sa part des coûts admissibles au projet et à payer les 
coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer toute hausse du 
budget de fonctionnement générée par le projet et à ne pas accorder de 
contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre d’annonce 
du ministre; 
 
QUE la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey, désigne madame Carole 
Pigeon, directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité de 
Saint-Félix-de-Kingsey, comme personne autorisée à agir en son nom et à 
signer en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-
dessus. 
 
Adoptée 

418-02-2020 5.7. RÉSOLUTION POUR LES CONTREVANTS LORS D’ALERTES 
INCENDIE NON JUSTIFIÉES 

ATTENDU QUE plusieurs alertes incendie non justifiées nécessitent le 
déplacement de la brigade de Saint-Félix-de-Kingsey et souvent de 
plusieurs autres municipalités; 
 
ATTENDU QUE ces alertes concernent bien souvent des éléments 
défectueux des détecteurs incendie ou de tous autres biens non-conformes 
aux exigences du préventionniste; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces manques font en sorte que la Municipalité doit 
défrayer des coûts pour la sortie des pompiers et qu’il n’existe pas, en ce 
moment, de pénalité à imposer pour les fausses alarmes; 
 
CONSIDÉRANT QUE les frais du déplacement de la brigade incendie et de 
l’entraide des autres municipalités pour agir efficacement lors d’une alerte 
et que celle-ci est non justifiée par un manquement des propriétaires; 
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CONSIDÉRANT QUE les frais encourus sont payables à même les fonds, non 
prévus, de la Municipalité; 
 
Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey mette en place une sanction 
pour les contrevenants qui s’appliquera comme suit : 
 

PREMIÈRE INFRACTION EN DEDANS DE DEUX (2) ANS = un avis écrit 
par courrier enregistré sera envoyé. 
 
DEUXIÈME INFRACTION EN DEDANS DE DEUX (2) ANS SUIVANT 

L’AVIS ÉMIS PAR UN COURRIER ENREGISTRÉ = un constat 
d’infraction sera émis au montant équivalent à la dépense 
encourue par la Municipalité plus les frais administratifs. 
 

QUE l’application sera émise à partir de ce jour. 
 
Adoptée 

419-02-2020 5.8. MOTION D’UN RÈGLEMENT RÉGISSANT LES FAUSSES ALARMES 
INCENDIE. 

Il est proposé par monsieur JEAN-FRANÇOIS DE PLAEN 
 
QU’UN avis de motion relatif à la gestion des fausses alertes et alarmes 
incendie est déposé devant citoyens et sera adopté lors de la prochaine 
réunion du Conseil de la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey par un 
règlement régissant les infractions à imposer aux contrevenants. 
 
Adoptée 

420-02-2020 5.9. RÉSOLUTION D’AUTORISATION DE DÉPENSES DES 
INCOMPRESSIBLES POUR L’ANNÉE 2020 

CONSIDÉRANT QUE différentes factures, versements ou contributions 
financières, dont le fournisseur, la périodicité ou la date de paiement ainsi 
que le montant à payer sont déjà connus en début d’année; 
 
CONSIDÉRANT le règlement numéro 532-3 intitulé : Règlement no 532-3 
décrétant une délégation de pouvoirs et abrogeant les règlement no 532-1 
et 532-2; 
 
Il est proposé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
Appuyé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à payer les 
dépenses incompressibles et à affecter les postes budgétaires ci-dessous 
mentionnés, à la réception des factures ou à l’échéance de leur paiement; 
 

− Rémunération et allocations de dépenses de la mairesse et des 
conseillers; 

− Rémunération et allocations de dépenses des employés 
municipaux; 
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− Rémunération et allocations et pourcentage de paie de vacances 
des pompiers; 

− Retenues sur les salaires à verser aux gouvernements (DAS), 
incluant les assurances collectives; 

− Frais de poste ou de publipostage; 

− Services téléphoniques et d’internet; 

− Hydro-Québec; 

− Crédits de taxes foncières ou annulation des montants annuels  
en- dessous de 5,00 $ à la fin de chaque année fiscale; 

− Essence des véhicules chez les fournisseurs de la Municipalité; 

− Tout montant dû à la suite de l’octroi d’un contrat; 

− Tout montant suivant l’autorisation d’une dépense acceptée par 
résolution du Conseil; 

− Toutes dépenses payées par un employé pour le compte de la 
Municipalité. 

 
Adoptée 

421-02-2020 5.10. MOTION D’UN RÈGLEMENT PORTANT SUR LA COMPÉTENCE DE LA 
COUR MUNICIPALE DE DRUMMONDVILLE 

Il est proposé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
 

Règlement modifiant les règlements ultérieurs autorisant 
l’entente portant sur l’établissement d’une Cour 
municipale commune par l’extension de la compétence de 
la Cour municipale de Drummondville, modification 
numéro 3. 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey désire se prévaloir 
des dispositions de l’article 24 de la Loi sur les cours municipale (L.R.Q. c-
72.01) pour modifier l’entente relative à la Cour municipale; 
 
ATTENDU QU’UN avis de motion est donné en ce jour pour décréter ce qui 
suit : 
 

1. La Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey autorise la modification 
numéro 3 à l’entente portant sur l’établissement d’une Cour 
municipale commune par l’extension de la compétence de la Cour 
municipale de Drummondville.  Cette modification est annexée au 
présent règlement pour en faire partie intégrante; 

 
2. La mairesse, madame Thérèse Francoeur, ou le maire suppléant et 

la greffière ou à défaut la greffière-adjointe, sont autorisés à signer 
ladite modification; 

 
3. Le règlement entrera en vigueur lors de son adoption à la prochaine 

séance du Conseil Municipal de Saint-Félix-de-Kingsey. 
 
Adoptée 

422-02-2020 5.11. PROPRIÉTÉS EN DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey doit appliquer 
l’article de loi 1023 C.M. pour le non-paiement des taxes; 
 
Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur DOUGLAS BEARD 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
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QU’UN dernier avis par courrier enregistré ou par poste régulière selon le 
cas soit envoyé aux contrevenants demandant un paiement en entier avant 
le 28 février 2020, à défaut une liste des propriétés en défaut de paiement 
de taxes sera acheminée à la MRC de Drummond pour procéder à la vente 
pour taxes. 
 
Adoptée 
 

423-02-2020 5.12. NOMINATION DE CAROLE PIGEON AU POSTE DE DIRECTRICE 
GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

CONSIDÉRANT QUE madame Carole Pigeon a tenu le poste de directrice 
générale et secrétaire-trésorière par intérim depuis juin 2019; 
 
CONSIDÉRANT le poste vacant à la direction générale et comme secrétaire-
trésorier pour la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey; 
 
Il est proposé par monsieur JEAN-FRANÇOIS DE PLAEN 
Appuyé par monsieur DOUGLAS BEARD 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE le poste soit donné à madame Carole Pigeon au titre de directrice 
générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité de Saint-Félix-de-
Kingsey; 
 
QUE la Fédération Québécoise des Municipalités du Québec soit avisée du 
souhait de la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey de garder dans sa 
Municipalité les services de madame Pigeon, mettant fin à son intérim; 
 
QUE madame Carole Pigeon accepte le poste avec les conditions 
énumérées à son contrat. 
 
Adoptée 

 6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 6.1 RAPPORT DU DIRECTEUR DU SERVICE INCENDIE 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, dépose devant Conseil le 
rapport du directeur de la brigade incendie de la Municipalité de Saint-Félix-
de-Kingsey du mois de janvier 2020.  La mairesse dépose ledit document 
à la séance. 

424-02-2020 6.2. QUOTE PART INCENDIE 2020 – DANVILLE ET SAINT-LUCIEN 

Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 

QUE les résolutions précédentes soient abrogées et remplacées par celle-
ci; 
 

QUE soit autorisé la facturation 2020 pour les quotes-parts incendie 
suivantes : 
 
Municipalité de Danville………….……..2 045 $; 
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Municipalité de Saint-Lucien………….54 107 $; 
 

QUE le tarif applicable pour la main-d’œuvre, à l’exception des ententes 
incendies convenues avec les villes de Danville, Kingsey-Falls, Tingwick, 
Chesterville, Warwick et autres municipalités ajoutées à l’entente, soit de : 
 
33.86 $ / heure pour le service du directeur incendie; 
28.23 $ / heure pour le service des officiers de la brigade; 
26.22 $ / heure pour le service des pompiers de la brigade; 
 
Sur un minimum applicable de trois (3) heures. 
 
Adoptée 

 7. TRAVAUX PUBLICS 

 7.1. RAPPORT DU DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, dépose devant Conseil le 
rapport du directeur des travaux publics de la Municipalité de Saint-Félix-
de-Kingsey du mois de janvier 2020.  La mairesse dépose ledit document 
à la séance. 

425-02-2020 7.2. EMBAUCHE – AIDE À LA VOIRIE 

Il est proposé par monsieur JEAN-FRANÇOIS DE PLAEN 
Appuyé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la candidature de madame Céline Bellemare soit retenue comme 
bénévole au soutien à la voirie ou autres travaux pendant une période 
déterminée à l’entente. 
 
Adoptée 

426-02-2020 7.3. SIGNALISATION TOURISTIQUE, ENTENTE À RENOUVELER 

ENTENDU QUE cette résolution fait foi d’entente entre les propriétaires de 
signalisation touristique et la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey; 
 
ENTENDU QUE la Municipalité s’engage à entretenir lesdites pancartes pour 
les propriétés citées; 
 
Il est proposé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
Appuyé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 

QUE la ferme Les Deux L doit payer à la Municipalité un montant de 100 $; 
 

QUE le Camping Lac aux Bouleaux doit payer à la Municipalité un montant 
de 250 $; 
 

QUE le Camping Parc Central doit payer à la Municipalité un montant de 
150 $; 
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QUE ces propriétés sont autorisées à une signalisation touristique qui 
engendre des coûts d’entretien facturés annuellement par la Municipalité 
de Saint-Félix-de-Kingsey, à chacun d’entre eux et payable sur réception 
de la facturation; 
 

QUE cette entente est sujette à l’ajustement annuel du taux à la 
consommation; 
 

QUE l’entente est pour une période s’échelonnant sur les années 2020, 
2021 et 2022. 
 
Adoptée 

427-02-2020 7.4. APPROVISIONNEMENT EN EAU AU CENTRE-EUGÈNE-CAILLÉ 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est reconnue comme faisant partie d’un 
des Communautés Bleues à travers le monde; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité veut bannir de ses lieux communautaires 
et sportifs la vente et l’utilisation des bouteilles d’eau jetables; 
 
Il est proposé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
Appuyé par monsieur SIMON LAUZIÈRE  
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE soit installé au Centre-Eugène-Caillé ainsi qu’au terrain de balle de la 
Municipalité, une fontaine d’eau facilitant l’usage d’eau potable et la 
recharge de contenants réutilisables à la consommation. 
 
Adoptée 

428-02-2020 7.5. FAUCHAGE ET DÉBROUSSAILLAGE DES ROUTES 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité se prévoit le droit de faire du gré à gré 
avec un sous-traitant pour le fauchage des routes et pourtour des bâtiments 
municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE le fauchage des fossés à raison de deux passes sur 
98.6 km équivaux à 5 400 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE le débroussaillage sur 22.89 km équivaux à 4 578 $; 
 
Il est proposé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
Appuyé par monsieur DOUGLAS BEARD 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la soumission datée du 14 janvier 2020 de Fauchage David Bailey, 
9253-4015 Québec Inc, soit adoptée telle que présentée au coût de  
9 978.00 $ plus les taxes applicables; 
 
QUE les paiements seront déboursés de la façon suivante : 

• 4 989 $ 30 jours après le dépôt de la première facture; 

• 4 989 $ 60 jours après le dépôt de la première facture; 
 
Adoptée  
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429-02-2020 7.6. PAERRL 2019 REDDITION DE COMPTES 

ATTENDU QUE le ministère des Transport, de la Mobilité durable et de 
l’électrification des transports a versé une compensation de 405 099 $          
pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2019; 
 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité de Saint-
Félix-de-Kingsey visent l’entretien courant et préventif des routes locales  
1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey; 
 
Pour ces motifs 
 
Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN  
Appuyé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey informe le ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports de 
l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des 
routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, 
dont la responsabilité incombe à la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey, 
conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau 
routier local. 
 
Adoptée 

 8. HYGIÈNE DU MILIEU 

 8.1. RAPPORT MENSUEL D’ENFOUISSEMENT VS RECYCLAGE 

CENTRE DE RÉCUPÉRATION 2020 

 PRÉCÉDENTE CUMULATIF DIFFÉRENCE  

MOIS 2019 2020  ↑ ↓ 

JANVIER 12,26 16.43 4.17 ↑ 

FÉVRIER 8,64    
MARS 12,83    
AVRIL 10,29    
MAI 10,02    
JUIN 11,20    
JUILLET 11,53    
AOÛT 15,89    
SEPTEMBRE 10,65    
OCTOBRE 10.99    
NOVEMBRE 10.31     

DÉCEMBRE 10.17     

TOTAL 124.61      

 

SITE D'ENFOUISSEMENT 2020 

 PRÉCÉDENTE CUMULATIF DIFFÉRENCE  

MOIS 2019 2020   ↑ ↓  

JANVIER 41,70 37.78 (3.92) ↓ 

FÉVRIER 35,08    
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Adoptée  

430-02-2020 8.2. BORNES QUÉBEC, PROJET 

CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une subvention par Transition 
Énergétique Québec pour l’achat d’une borne électrique de recharge pour 
véhicule électrique; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aide financière accordée pour l’acquisition et 
l’installation de bornes de recharge en milieu de travail est égale à 50% des 
dépenses admissibles et jusqu’à un maximum de 5 000 $ par borne de 
recharge sans fil et de 5 000 $ par connecteur; 
 
CONSIDÉRANT que les exigences du programme demandent qu’un 
connecteur soit utilisé en milieu de travail et n’empêche pas qu’un autre 
connecteur soit acheté et payé par la Municipalité pour les besoins des 
citoyens;  
 
Il est proposé par monsieur DOUGLAS BEARD 
Appuyé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE le Conseil statue le début des travaux en bénéficiant de la subvention 
actuelle disponible par le ministère dans les plus brefs délais et autorise la 
directrice générale à négocier les ententes avec les partenaires. 

 
Adoptée  

431-02-2020 8.3. RÉSOLUTION DE FINANCEMENT COPERNIC ‘’AGIR CHEZ MOI POUR 
UNE BERGE EN SANTÉ’’ 

Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur DOUGLAS BEARD 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
Dépôt d’un projet qui consiste à encourager et sensibiliser les riverains 
habitant sur notre territoire à prendre soin des berges qui les séparent des 
cours d’eau.  Copernic offre des outils aux citoyens participants afin 
d’enrichir le bord de nos cours d’eau d’arbustes.  La création de l’outil et la 
distribution d’arbustes pour nos citoyens riverains s’insèrent dans la 
pensée environnementale de la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey.  
Le document est disponible sur notre site Web ou au bureau municipal pour 
consultation. 

MARS 31,95    

AVRIL 57,01    

MAI 66,25    

JUIN 44,72    

JUILLET 34,99    

AOÛT 57,32    

SEPTEMBRE 45,20    

OCTOBRE 97.63    

NOVEMBRE 40.54    

DÉCEMBRE 30.84    

TOTAL 573.53    
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432-02-2020 8.4. COMBEQ – ADHESION 2020 

Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE l’adhésion à la COMBEQ (Corporation des Officiers Municipaux en 
Bâtiments et en Environnement du Québec) pour notre inspectrice 
municipale, soit adopté au coût de 436.91 $ incluant les taxes, pour l’année 
2020. 
 
Adoptée  

433-02-2020 8.5. CONGRÈS COMBEQ 2020 

ATTENDU QUE le congrès de l’association de la COMBEQ 2020 se tiendra 
le 30 avril, 1-2 mai 2020 à La Malbaie; 
 
Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur DOUGLAS BEARD 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE, madame Hélène Ménard, inspectrice municipale pour Saint-Félix-de-
Kingsey, assiste au congrès au coût de 630 $ si payé avant le 17 avril 2020 
plus les taxes applicables; 
 
QUE les frais d’hébergement pour deux (2) nuitées d’un coût total de  
338 $ plus taxes lui seront remboursés; 
 
QUE les frais de repas et de transport non-inclus dans le programme lui 
seront remboursés sur présentation des factures et en respect avec les 
taux de la convention en vigueur à ce jour. 
 
Adoptée  

434-02-2020 8.6. TOPONYMIE – PLACE GENDRON 

CONSIDÉRANT la demande d’un citoyen résidant au 411, chemin des 
Bouleaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE 6 propriétés sont situées sur le chemin des Bouleaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’identification de l’emplacement serait préférable et 
favorable pour les services d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT QUE le nom est en lien avec la famille Gendron qui a 
possédée et cultivée ces terres dans les années 1950; 
 
Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE les démarches avec la Commission de Toponymie pour l’ajout de la 
Place Gendron – (rue privée) soient enclenchées; 
 
QUE le demandeur est responsable d’aviser les propriétaires riverains de 
l’ajout de ce nom advenant l’accord de la Commission de Toponymie; 
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QUE le demandeur et propriétaire est propriétaire de la rue et demeure 
responsable de son entretien et de sa sécurité. 
 
Adoptée  

 9. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

 9.1. RAPPORT MENSUEL DES ACTIVITÉS – INSPECTION EN BÂTIMENT 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, dépose devant Conseil le 
rapport mensuel des activités en inspection de bâtiments de l’inspectrice 
municipale de la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey du mois de janvier 
2020.  La mairesse dépose ledit document à la séance. 

435-02-2020 9.2. RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF EN 
URBANISME (CCU) 

Il est proposé par monsieur JEAN-FRANÇOIS DE PLAEN 
Appuyé par monsieur DOUGLAS BEARD 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE le salaire des membres du Comité Consultatif en Urbanisme pour 
l’année 2020 est majoré à 35,00 $ par présence à une réunion du comité 
et payable à la fin de l’année courante. 
 
Adoptée 

 10. LOISIRS ET CULTURE 

 10.1. RAPPORT MENSUEL DES ACTIVITÉS – BIBLIOTHÈQUE 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, dépose devant Conseil le 
rapport de la coordonnatrice de la bibliothèque Irène-Roy-Lebel de la 
Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey du mois de janvier 2020. 
La mairesse dépose ledit document à la séance. 

436-02-2020 10.2. ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 302-09-2019 FADOQ 

CONSIDÉRANT QUE l’énoncé de la résolution 302-09-2019 n’est pas 
conforme aux demandes du club FADOQ de Saint-Félix-de-Kingsey; 
 
Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la résolution 302-09-2019 est abrogée. 
 
Adoptée 

  



Procès-verbal du Conseil de la Municipalité 
de Saint-Félix-de-Kingsey 

2020-02-03 273 volume 24 

437-02-2020 10.3. FADOQ, RÉSOLUTION QUI COUVRE L’ENSEMBLE DES ACTIVITÉS 
ET GRATUITÉ DES ACCÈS AUX LOCAUX MUNICIPAUX ET AU 
TERRAIN DE PÉTANQUE ET DE PALET ET QUI CONFIRME LE 
PROPRIÉTAIRE DU CABANON. 

ENTENDU QUE le Club de l’Âge d’Or de Saint-Félix-de-Kingsey est aussi 
appelé, Club FADOQ Saint-Félix-de-Kingsey; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme le Club FADOQ Saint-Félix-de-Kingsey est 
à but non lucratif; 
 
CONSIDÉRANT les activités menées par le Club FADOQ Saint-Félix-de-
Kingsey dans la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE le cabanon de couleur beige, situé près du jeu de 
pétanque et dans le Parc-en-ciel, est la propriété du Club FADOQ Saint-
Félix-de-Kingsey; 
 
Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la salle principale du Centre-Eugène-Caillé, est offerte à titre gratuit à 
l’organisation pour l’activité Viactive qui se tient les lundis et mercredis de 
9 h à 10 h 30; 
 
QUE la salle principale du Centre-Eugène-Caillé, est utilisée de 2 à 4 fois 
par année pour la tenue de fêtes avec repas; 
 
QUE la salle Desjardins, soit offerte à titre gratuit au Club FADOQ Saint-
Félix-de-Kingsey pour l’activité de jeux les vendredis soir de 18 h 30 à 
22 h 30, et au besoin et selon la disponibilité de la salle, pour des 
visioconférences (environ 4 fois par année) et aussi pour des réunions 
d’assemblées du conseil d’administration (environ 9 fois par année); 
 
QUE le Club FADOQ Saint-Félix-de-Kingsey est autorisé à maintenir 
gratuitement une remise sur le terrain appartenant à la Municipalité de 
Saint-Félix-de-Kingsey et situé au Parc-en-ciel, près du jeu de pétanque; 
 
QUE le Club FADOQ Saint-Félix-de-Kingsey est autorisé et à titre gratuit 
d’utiliser le terrain ou sont situés les jeux de pétanque et de palet, lesquels 
sont la propriété de l’organisme mais non pas le fonds de terrain.  Les 
activités sont les lundis et mercredis à compter de 18 h pendant les mois 
de juin et jusqu’à la fin de septembre de chaque année; 
 
QUE le cabanon et les jeux doivent être entretenus par l’organisme; 
 
QUE l’entente sous cette résolution est valide pour une période de 6 ans se 
terminant en décembre 2025. 
 
Adoptée 

438-02-2020 10.4. AFEAS – DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR LE 
SOUPER-RECONNAISSANCE SOULIGNANT LA JOURNÉE 
INTERNATIONALE DE LA FEMME 

Il est proposé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
Appuyé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
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QU’UN montant de 100$ soit versé comme apport financier au Souper-
Reconnaissance soulignant la journée Internationale de la Femme qui se 
tiendra le 6 mars 2020 à la salle du Canton de Warwick, situé au 351, rue 
St-Louis à Warwick. 
 
Adoptée 

439-02-2020 10.5. EMPRUNT D’UNE ŒUVRE D’ART DE LA COLLECTION DE LA MRC DE 
DRUMMOND 

CONSIDÉRANT l’opportunité de louer gratuitement une œuvre d’art de la 
collection de la MRC de Drummond par la Municipalité; 
 
Il est proposé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
Appuyé par monsieur JEAN-FRANÇOIS DE PLAEN 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE deux œuvres ont retenu l’attention de la directrice générale, à savoir 
« Brume et reflet » de madame Manon Morissette de Drummondville et 
« Mundo Maya » de monsieur Denis Boucher de Drummondville; 
 
QUE soit déposée la demande à monsieur Jocelyn Proulx, agent de 
développement culturel de la MRC de Drummond. 
 
Adoptée 

440-02-2020 10.6. PROJET – ESCAPADE PHOTO 

ATTENDU QUE le Musée National de la Photographie Desjardins organise 
l’inauguration du projet escapade photo dans la MRC Drummond; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a l’opportunité d’obtenir un panneau 
interactif avec 8 photos qui représente hier à aujourd’hui (4 anciennes et 
4 actuels) la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN formulaire sera disponible pour distributions des 
endroits où sont les œuvres à toutes personnes en faisant la demande; 
 
Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur DOUGLAS BEARD 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE l’opportunité de faire connaître notre Municipalité et son histoire est 
attrayante et favorise notre participation à ce projet. 
 
Adoptée 

441-02-2020 10.7. EMBAUCHE – COORDONNATRICE AU CAMP DE JOUR 2020 

ATTENDU QUE l’excellent travail de la coordonnatrice au camp de jour de 
l’année précédente; 
 
Il est proposé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
Appuyé par monsieur JEAN-FRANÇOIS DE PLAEN 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
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QUE madame Victor-Ann Arsenault soit embauchée au titre de 
coordonnatrice du camp de jour pour l’année 2020 au taux horaire de  
18.00 $ / heure pour l’année 2020. 
 
Adoptée 

442-02-2020 10.8 AFFICHAGE DES POSTES POUR LE PERSONNEL DU CAMP DE JOUR 
2020 

ATTENDU QU’IL est nécessaire de faire l’annonce des postes à combler pour 
le camp de jour de l’année 2020;  
 
CONSIDÉRANT l’expérience de la main-d’œuvre avec qui madame Victor-
Ann Arsenault a travaillé l’année dernière;    
 
Il est proposé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
Appuyé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE les postes soient affichés et les entrevues menées avec la 
collaboration de la directrice générale et de la coordonnatrice pour l’année 
2020; 
 
QUE le taux horaire s’établira à l’image de l’année dernière. 
  
Adoptée    

443-02-2020 10.9. CONFIRMATION D’UN PROJET AU FOND DE RURALITÉ 

ATTENDU QUE l’entente du Fonds de développement des territoires (FDT) 
2015-2020 se doit d’avoir engagé l’entièreté de l’enveloppe octroyée par le 
gouvernement pour le 31 mars 2020; 
 
ATTENDU QUE par la suite, la MRC devra s’assurer d’ici le 31 mars 2021 
d’avoir versé les sommes engagées et que le Fonds de la ruralité fait partie 
des sommes prises à même le FDT; 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des sommes du Fonds est réservé pour les 
projets des municipalités de la MRC Drummond; 
 
ATTENDU QU’UN site multifonctionnel avec abri-soleil dans le Parc-en-ciel 
est un projet de la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey qui a débuté en 
2019; 
  
ATTENDU QUE la Municipalité désire confirmer la réalisation de ce projet et 
la fin des travaux au cours de l’année 2020; 
 

Il est proposé par monsieur JEAN-FRANÇOIS DE PLAEN 
Appuyé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey avise la MRC Drummond 
que le projet mentionné sera réalisé au cours de l’année 2020 afin de 
bénéficier des sommes engagées, au niveau du Fonds de la ruralité, 
sommes qui proviennent du Fonds de développement des territoires (FDT) 
2015-2020.  Ce projet dans le Parc-en-ciel sera un site multifonctionnel 
avec abri-soleil. 
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Adoptée    

444-02-2020 10.10. SEMAINE DE LA RELÂCHE SCOLAIRE – JEUX GONFLABLES 

Il est proposé par monsieur CHRISTIAN GIRARDIN 
Appuyé par monsieur ÉRIC PROVENCHER 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey organise des activités de 
jeux gonflables et autres, s’il y a lieu, dans la salle du Centre Eugène-Caillé 
lors de la semaine de relâche de 2020; 
 
QU’UNE publicité sur notre site Web, Facebook et notre panneau 
publicitaire ainsi que dans le journal Le Félix, soit publiée. 
 
Adoptée    

445-02-2020 10.11. EMBAUCHE – JEUX GONGLABLES  

Il est proposé par monsieur SIMON LAUZIÈRE 
Appuyé par monsieur DOUGLAS BEARD 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la candidature de monsieur William Robitaille soit retenue comme 
bénévole pendant la semaine de relâche scolaire comme préposé à la 
surveillance des jeux gonflables ou autres pendant une période déterminée 
à l’entente. 
 
Adoptée 

 11. SUJETS DIVERS / VARIA 

 11.1. PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine réunion régulière du Conseil municipal aura lieu le 
2 mars 2020 dès 19 h 30 au lieu habituel des rencontres. 
 

 11.2. FÊTE NATIONAL - COORDONNATEUR 

 11.3. RECONNAISSANCE D’IMPLICATION 

 12. RAPPORT DES ÉLUS 

 13.  PÉRIODE DE QUESTIONS 

446-02-2020 14. LEVÉE DE LA SÉANCE 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l’ordre du jour ayant été étudiés et 
discutés; 
 
Il est proposé par monsieur DOUGLAS BEARD 
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Résolu à l’unanimité des conseillers présents, 
 
QUE la séance soit levée à 22 h 00. 
 
Adoptée  

 
 
 
 
____________________ ____________________ 
Mme Thérèse Francoeur       Carole Pigeon 
Mairesse Directrice générale et 

Secrétaire-trésorière 
 
 
Je, Thérèse Francoeur, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
  
Signé à Saint-Félix-de-Kingsey le 3 février 2020  


